REGLEMENT DE LA CONSULTATION

REGLEMENT DE LA CONSULTATION (RC)

OBIJET DU PROJET DE CONTRAT :

TRAVAUX DE RECONSTRUCTION DU MARCHE URBAIN DE JEREMIE

ZONE DE GESTION DES DECHETS, BLOC SANITAIRE, VRD ZONE 1, 2 PERGOLAS POUR
ESPACE DE DETAILLANT

REPRESENTANT LEGAL DU POUVOIR ADJUDICATEUR :
Jérémie PELLET, Directeur général d’EXPERTISE FRANCE

DATE ET HEURE LIMITES DE REMISE DES OFFRES :
25/04/2026 a 15H (HEURE PARIS)
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